
 

 
 PE519.276/ 1 

 FR 

 
 
 
 
4.10.2013 A7-0131/ 001-020 
 
 
AMENDEMENTS 001-020  
déposés par la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire 
 
Rapport 
 A7-0131/2013 
Piles et accumulateurs portables contenant du cadmium 
 
Proposition de résolution  (COM(2012)0136 – C7-0087/2012 – 2012/0066(COD)) 
 
 
 

_____________________________________________________________ 
 

Amendement  1 

Proposition de directive 
Titre 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil modifiant la 
directive 2006/66/CE relative aux piles et 
accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles 
et d'accumulateurs en ce qui concerne la 
mise sur le marché de piles et 
d'accumulateurs portables contenant du 
cadmium destinés à être utilisés dans des 
outils électriques sans fil  

Proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil modifiant la 
directive 2006/66/CE relative aux piles et 
accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles 
et d'accumulateurs en ce qui concerne la 
mise sur le marché de piles et 
d'accumulateurs portables contenant du 
cadmium destinés à être utilisés dans des 
outils électriques sans fil et de piles bouton 
à faible teneur en mercure 

Justification 

Bien qu'elle aille au-delà du champ d'application de la proposition de la Commission, la 

révision de la directive 2006/66/CE est l'occasion de supprimer une dérogation qui est 

visiblement dépassée aujourd'hui: la possibilité pour les piles bouton de contenir encore du 

mercure. Il est suggéré dans un rapport commandé par la Commission (BIOIS 2012)
1
 que la 

meilleure solution, d'un point de vue environnemental et économique, est d'interdire la mise sur 

                                                 
1 Study on the potential for reducing mercury pollution from dental amalgam and batteries, 

Commission, DG-ENVI, 5 mars 2012, 
http://ec.europa.eu/environment/chemicals/mercury/pdf/Final_report_11.07.12.pdf  
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le marché de piles bouton contenant du mercure dans l'Union, en vue de réduire l'incidence 

environnementale négative qui découle de l'utilisation de mercure dans ces produits. 

 

Amendement  2 

Proposition de directive 
Considérant 4 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Il convient que la dérogation existante 
pour cette utilisation continue à s'appliquer 
jusqu'au 31 décembre 2015 afin de 
permettre au secteur d'adapter davantage 
les technologies pertinentes. 

(4) Il convient que la dérogation existante 
pour cette utilisation continue à s'appliquer 
jusqu'au 31 décembre 2015 afin de 
permettre aux producteurs, à l'industrie 
du recyclage et aux consommateurs tout 
au long de la chaîne de valeur d'adapter 
davantage les technologies de 
remplacement pertinentes dans toutes les 
régions de l'Union d'une manière 
uniforme. 

Amendement  3 

Proposition de directive 
Considérant 4 bis (nouveau) 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 bis) La directive 2006/66/CE interdit la 
mise sur le marché de l'ensemble des piles 
ou accumulateurs, intégrés ou non dans 
des appareils, qui contiennent plus de 
0,0005 % de mercure en poids. Toutefois, 
les piles bouton dont la teneur en mercure 
est inférieure à 2 % en poids sont 
exemptées de cette interdiction. Il importe 
de réduire le risque de fuites de mercure 
dans l'environnement, étant donné que les 
piles bouton échappent facilement aux 
collectes séparées. Le marché des piles 
bouton de l'Union connaît déjà une 
réorientation vers les piles bouton sans 
mercure. Les versions sans mercure sont 
à présent disponibles sur le marché pour 
tous les emplois et ont presque les mêmes 
paramètres de performance que celles au 
mercure, comme le confirme également la 
majorité de l'industrie. Il convient dès lors 
d'interdire la commercialisation de piles 
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bouton dont la teneur en mercure dépasse 
0,0005 % en poids. Cette interdiction 
devrait encourager les pays exportant de 
grandes quantités de piles bouton sur le 
marché de l'Union à accélérer le passage 
vers la fabrication de piles bouton sans 
mercure, ce qui peut avoir une incidence 
globale sur l'utilisation de mercure dans 
ce secteur. 

 

Amendement  4 

Proposition de directive 
Considérant 6 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(6) Afin de compléter ou de modifier la 
directive 2006/66/CE, il convient de 
conférer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformément à 
l'article 290 du traité en ce qui concerne 
l'annexe III relative aux obligations de 
traitement et de recyclage, les critères 
d'évaluation de l'équivalence des 
conditions dans lesquelles se déroulent les 
opérations de traitement et de recyclage en 
dehors de l'Union, l'enregistrement des 
producteurs, le marquage de la capacité des 
piles et accumulateurs portables et des 
piles et accumulateurs automobiles, et les 
dérogations aux exigences en matière de 
marquage. Il est particulièrement important 
que la Commission procède aux 
consultations appropriées durant son travail 
préparatoire, y compris au niveau des 
experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare 
et élabore des actes délégués, la 
Commission veille à ce que les documents 
pertinents soient transmis simultanément, 
en temps utile et de façon appropriée au 
Parlement européen et au Conseil.  

(6) Afin de compléter ou de modifier la 
directive 2006/66/CE, il convient de 
conférer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformément à 
l'article 290 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne en ce qui concerne 
une méthode commune de calcul des 
ventes annuelles de piles et accumulateurs 
portables aux utilisateurs finals, l'annexe 
III relative aux obligations de traitement et 
de recyclage, les critères d'évaluation de 
l'équivalence des conditions dans 
lesquelles se déroulent les opérations de 
traitement et de recyclage en dehors de 
l'Union, l'enregistrement des producteurs, 
le marquage de la capacité des piles et 
accumulateurs portables et des piles et 
accumulateurs automobiles, et les 
dérogations aux exigences en matière de 
marquage. Il est particulièrement important 
que la Commission procède aux 
consultations appropriées durant son travail 
préparatoire, y compris au niveau des 
experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare 
et élabore des actes délégués, la 
Commission veille à ce que les documents 
pertinents soient transmis simultanément, 
en temps utile et de façon appropriée au 
Parlement européen et au Conseil. 
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Justification 

Il est important d'assurer des conditions équitables pour tous les acteurs. 

 

Amendement  5 

Proposition de directive 
Considérant 6 bis (nouveau) 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (6 bis) Les obligations et le format en 
matière d'enregistrement des producteurs 
devraient être cohérents avec les 
obligations et le format en matière 
d'enregistrement établis conformément à 
l'article 16, paragraphe 3, et à la partie A 
de l'annexe X de la directive 2012/19/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 
juillet 2012 relative aux déchets 
d'équipements électriques et électroniques 
(DEEE)1. 

 Les obligations et le format en matière 
d'enregistrement des producteurs 
devraient rester cohérents avec les 
obligations et le format en matière 
d'enregistrement adoptés par la décision 
(2009/603/CE) de la Commission du 
5 août 2009 établissant les exigences 
applicables à l'enregistrement des 
producteurs de piles et d'accumulateurs 
conformément à la directive 2006/66/CE 
du Parlement européen et du Conseil. 

 ____________ 

 1 JO L 197 du 24.7.2012, p. 38. 

Justification 

Les piles et les accumulateurs étant incorporés dans les équipements électriques et 

électroniques, il est logique que l'enregistrement des producteurs suive la même procédure. 

Cela fera gagner du temps aux producteurs, qui pourront l'utiliser pour organiser la 

production. Les obligations en matière d'enregistrement concernant les piles ont été adoptées 

dans une décision de la Commission d'août 2009 (2009/603/CE). Des systèmes 

d'enregistrement existent au sein de l'Union, non seulement pour les piles intégrées dans des 

équipements, mais également pour celles qui sont vendues individuellement. Les obligations 

figurant dans la décision 2009/603/CE de la Commission devraient également demeurer 

applicables. 
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Amendement  6 

Proposition de directive 
Considérant 7 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(7) Afin de garantir des conditions 
uniformes de mise en œuvre de la directive 
2006/66/CE, il y a lieu de conférer à la 
Commission des compétences d'exécution 
en ce qui concerne les arrangements 
transitoires à mettre en place pour le taux 
minimum de collecte, la méthode 
commune de calcul des ventes annuelles 
de piles et accumulateurs portables aux 
utilisateurs finals, et le questionnaire ou 
schéma sur la base duquel sont établis les 
rapports nationaux de mise en œuvre. Il 
convient que ces compétences soient 
exercées conformément au règlement (UE) 
n° 182/2011 du Parlement européen et du 
Conseil du 28 février 2011 établissant les 
règles et principes généraux relatifs aux 
modalités de contrôle par les États 
membres de l'exercice des compétences 
d'exécution par la Commission. 

(7) Afin de garantir des conditions 
uniformes de mise en œuvre de la directive 
2006/66/CE, il y a lieu de conférer à la 
Commission des compétences d'exécution 
en ce qui concerne les arrangements 
transitoires à mettre en place pour le taux 
minimum de collecte et le questionnaire ou 
schéma sur la base duquel sont établis les 
rapports nationaux de mise en œuvre. Il 
convient que ces compétences soient 
exercées conformément au règlement (UE) 
n° 182/2011 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 février 2011 établissant les 
règles et principes généraux relatifs aux 
modalités de contrôle par les États 
membres de l'exercice des compétences 
d'exécution par la Commission. 

Justification 

Voir la justification se rapportant au considérant 6. 

 

Amendment 7   

Proposition de directive 
Article 1 – point -1 (nouveau) 
Directive 2006/66/CE  
Article 3 – point 13 bis (nouveau) 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 -1. À l'article 3, le point 13 bis) suivant est 
inséré: 

 "13 bis) "mise à disposition sur le 
marché", toute fourniture d'une pile ou 
d'un accumulateur destiné à être 
distribué, consommé ou utilisé sur le 
marché de l'Union dans le cadre d'une 
activité commerciale, à titre onéreux ou 



 

 
 PE519.276/ 6 

 FR 

gratuit;" 

 

Amendement  8 

Proposition de directive 
Article 1 – point -1 bis (nouveau) 
Directive 2006/66/CE 
Article 3 – point 14 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 -1 bis. À l'article 3, le point 14) est 
remplacé par le texte suivant: 

 "(14) "mise sur le marché", la première 
mise à disposition d'une pile ou d'un 
accumulateur sur le marché de l'Union;". 

 

Amendement  9 

Proposition de directive 
Article 1 – point -1 ter (nouveau) 
Directive 2006/66/CE 
Article 4 – paragraphe 2 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 -1 ter. À l'article 4, le paragraphe 2 est 
remplacé par le texte suivant: 

 "2. L'interdiction énoncée au 
paragraphe 1, point a), ne s'applique pas 
aux piles bouton dont la teneur en 
mercure est inférieure à 2 % en poids 
jusqu'au 31 décembre 2014.". 
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Amendement  10 

Proposition de directive 
Article 1 – point 1 bis (nouveau) 
Directive 2006/66/CE 
Article 4 – paragraphe 4 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. L'article 4, paragraphe 4, est 
supprimé. 

Justification 

Dès lors que l'interdiction de cadmium entre en vigueur, aucun réexamen de la dérogation 

relative aux outils électriques sans fil ne devrait être nécessaire à l'avenir. 

Amendement  11 

Proposition de directive 
Article 1 – point 1 ter (nouveau) 
Directive 2006/66/CE 
Article 6 – paragraphe 2 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 À l'article 6, le paragraphe 2 est remplacé 
par le texte suivant: 

 "2. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour faire en sorte 
que les piles ou les accumulateurs qui ne 
satisfont pas aux exigences de la 
présente directive ne soient pas mis sur 
le marché [...]. 

 Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour faire en sorte que les 
piles ou les accumulateurs qui ne 
satisfont pas aux exigences de la présente 
directive ne soient plus mis à disposition 
sur le marché trois ans après la date 
d'élimination les concernant. 

 Les piles et les accumulateurs qui ne 
satisfont pas aux exigences de la 
présente directive et qui sont mis sur le 
marché après la date d'élimination les 
concernant sont retirés du marché.". 
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Amendement  12 

Proposition de directive 
Article 1 – point 2  
Directive 2006/66/CE 
Article 10 – paragraphe 4 – alinéa 2 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission établit, au plus tard le 26 
septembre 2007, par voie d'actes 
d'exécution, une méthode commune pour 
calculer les ventes annuelles de piles et 
d'accumulateurs portables aux utilisateurs 
finals. Ces actes d'exécution sont adoptés 
conformément à la procédure d'examen 
visée à l'article 24, paragraphe 2". 

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués en conformité avec 
l'article 23 bis afin d'établir ou de 
modifier une méthode commune pour 
calculer les ventes annuelles de piles et 
d'accumulateurs portables aux utilisateurs 
finals."; 

Justification 

La décision 2008/763/CE de la Commission établit une méthode commune pour calculer les 

ventes annuelles de piles et d'accumulateurs portables aux utilisateurs finals. Par application 

générale au sens de l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, les 

modifications de la méthode commune devraient être effectuées au moyen d'actes délégués.  

 

Amendement  13 

Proposition de directive 
Article 1 – point 2 bis (nouveau) 
Directive 2006/66/CE  
Article 11 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. L'article 11 est remplacé par le texte 
suivant: 

 "Extraction des déchets de piles et 
accumulateurs 

 Les États membres veillent à ce que les 
fabricants conçoivent les appareils de 
manière à ce que les piles et 
accumulateurs usagés puissent être 
aisément enlevés. Lorsqu'ils ne peuvent 
être enlevés par l'utilisateur final, les 
États membres veillent à ce que les 
fabricants conçoivent les appareils de 
manière à ce que les piles et 
accumulateurs usagés puissent être 
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aisément enlevés par des professionnels 
indépendants du fabricant. Tous les 
appareils auxquels des piles ou 
accumulateurs sont incorporés sont 
accompagnés d'instructions indiquant 
comment l'utilisateur final ou les 
professionnels indépendants peuvent 
enlever ceux-ci sans risque. Le cas 
échéant, les instructions informent 
également l'utilisateur du contenu des 
piles ou accumulateurs incorporés. Les 
présentes dispositions ne s'appliquent 
pas lorsque, pour des raisons de sécurité 
ou de fonctionnement, des raisons 
médicales ou d'intégrité des données, le 
fonctionnement continu est 
indispensable et requiert une connexion 
permanente entre l'appareil et la pile ou 
accumulateur.". 

 

Amendement  14 

Proposition de directive 
Article 1 – point 4 
Directive 2006/66/CE 
Article 12 – paragraphe 7 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. L'article 12, paragraphe 7, est supprimé. 4. À l'article 12, le paragraphe 7 est 
remplacé par le texte suivant:  

 "Avant de modifier ou de compléter 
l'annexe III, la Commission consulte les 
parties intéressées, en particulier les 
producteurs, les entreprises de collecte, 
les entreprises de recyclage, les 
entreprises de traitement, les 
organisations de protection de 
l'environnement, les organisations de 
consommateurs et les associations de 
travailleurs [...].". 

Justification 

Maintien de l'exigence de consultation dans la directive actuelle. Le fait de prendre en compte 

l'avis des "acteurs de la vie réelle" permettra d'assurer l'utilisation des meilleures technologies 

disponibles dans la pratique. 
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Amendement  15 

Proposition de directive 
Article 1 – point 10 
Directive 2006/66/CE 
Article 23 bis – paragraphe 2 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. La délégation de pouvoirs visée à 
l'article 12, paragraphe 6, à 
l'article 15, paragraphe 3, à l'article 17, à 
l'article 21, paragraphe 2, et à l'article 21, 
paragraphe 7, est accordée à la 
Commission pour une durée indéterminée 
à compter de la date d'entrée en vigueur de 
la présente directive.  

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
visé à l'article 10, paragraphe 4, à 
l'article 12, paragraphe 6, à 
l'article 15, paragraphe 3, à l'article 17, à 
l'article 21, paragraphe 2, et à l'article 21, 
paragraphe 7, est conféré à la Commission 
pour une période de cinq ans à compter de 
la date d'entrée en vigueur de la présente 
directive. La Commission élabore un 
rapport relatif à la délégation de pouvoir 
au plus tard neuf mois avant la fin de la 
période de cinq ans. La délégation de 
pouvoir est tacitement prorogée pour des 
périodes d'une durée identique, sauf si le 
Parlement européen ou le Conseil 
s'oppose à cette prorogation trois mois au 
plus tard avant la fin de chaque période. 

Justification 

D'autres institutions législatives de l'Union doivent être informées de l'adoption d'actes 

délégués de l'Union et des résultats de ces actes. 

 

Amendement  16 

Proposition de directive 
Article 1 – point 10 
Directive 2006/66/CE 
Article 23 bis – paragraphe 3 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 12, paragraphe 6, à l'article 15, 
paragraphe 3, à l'article 17, à l'article 21, 
paragraphe 2, et à l'article 21, 
paragraphe 7, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou par 

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 10, paragraphe 4, à l'article 12, 
paragraphe 6, à l'article 15, paragraphe 3, à 
l'article 17, à l'article 21, paragraphe 2, et à 
l'article 21, paragraphe 7, peut être 
révoquée à tout moment par le Parlement 
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le Conseil. La décision de révocation met 
fin à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l'Union 
européenne ou à une date ultérieure qui y 
est précisée. Elle n'affecte pas la validité 
des actes délégués déjà en vigueur.  

européen ou le Conseil. La décision de 
révocation met fin à la délégation de 
pouvoir qui y est précisée. La révocation 
prend effet le jour suivant celui de la 
publication de ladite décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur.  

 

Amendement  17 

Proposition de directive 
Article 1 – point 10 
Directive 2006/66/CE 
Article 23 bis – paragraphe 5 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 12, paragraphe 6, de l'article 15, 
paragraphe 3, de l'article 17, de l'article 21, 
paragraphe 2, ou de l'article 21, paragraphe 
7, n'entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n'a pas 
exprimé d'objections dans un délai de 
deux mois à compter de la notification de 
cet acte au Parlement européen et au 
Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, 
le Parlement européen et le Conseil ont, 
tous deux, informé la Commission de leur 
intention de ne pas exprimer d'objections. 
Ce délai est prolongé de deux mois à 
l'initiative du Parlement européen ou du 
Conseil.». 

5. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 10, paragraphe 4, de l'article 12, 
paragraphe 6, de l'article 15, paragraphe 3, 
de l'article 17, de l'article 21, paragraphe 2, 
ou de l'article 21, paragraphe 7, n'entre en 
vigueur que si le Parlement européen ou le 
Conseil n'a pas exprimé d'objections dans 
un délai de deux mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant 
l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas exprimer d'objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.». 

 

Amendement  18 
Proposition de directive 
Article 2 – paragraphe 1
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les États membres mettent en vigueur 
les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se 
conformer à l'article 1er, paragraphe 1, de 
la présente directive au plus tard 18 mois 
après son entrée en vigueur. Ils 

1. Les États membres mettent en vigueur 
les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se 
conformer à l'article 1er, points 1 et -1 ter, 
au plus tard 12 mois après l'entrée en 
vigueur de la présente directive. Ils 
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communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions. 

communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions. 

 

Amendement  19 
Proposition de directive 
Article 3 – titre 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Entrée en vigueur Entrée en vigueur et consolidation 

 
 

Amendement  20 
Proposition de directive 
Article 3 
 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La présente directive entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

La présente directive entre en vigueur le 
vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. Une version consolidée de la 
directive 2006/66/CE est élaborée dans un 
délai de trois mois à compter de la date 
d'entrée en vigueur de la présente 
directive. 

 
 
 
 


